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Un peu d’histoire… 
 
Notre Association fut fondée en 1942, un dimanche à l’Hôtel du Rhône à Sion,  elle 
compte 47 entreprises membres à ce jour. Elle représente les deux parties 
linguistiques du canton. 
 
En 68 ans, la profession de serrurier a considérablement changé. Certes on travaille 
toujours le fer forgé – nous trouvons en Valais de vrais artistes en ce domaine – nous 
posons encore des serrures et nous construisons des balustrades. Mais la menuiserie 
métallique (portes, fenêtres, etc…), et la grande construction métallique (charpentes, 
façades et jardins d’hiver) ont pris un essor prodigieux. 
 
La palette des entreprises affiliées est à l’image de cette évolution et l’Association 
compte dans ses rangs aussi bien d’authentiques entreprises artisanales que des 
industries occupant un personnel nombreux et spécialisé dans les techniques ultra 
modernes.  
 
Ceci explique que l’AVEM a toujours voué une attention très soutenue et efficace, à la 
formation et au perfectionnement professionnels. D’autres part, dans un domaine à 
forte concurrence affecté par l’intervention sur nos marchés d’entreprises venant 
d’autres cantons ou même de l’étranger, elle ne cesse de défendre les intérêts 
légitimes de ses membres contre toute concurrence déloyale. Mais il faut aussi relever 
que plusieurs maisons valaisannes ont, de leur côté, grâce à leur savoir-faire et leur 
dynamisme su s’imposer hors de nos frontières.   
  
L’association est membre de l’Union Suisse du Métal (USM). Elle a signé la première 
convention collective en 1952. 
 
Les président de l’AVEM depuis sa création : 
 

 1942 – 1965 : Arthur Andréoli 
 1965 – 1989 : Victor Berclaz 
 1989 – 1998 : Tony Fux 
 1998 – 2008 : Charles Righini 
  Depuis 2008 : Stefan Imhof 
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Les buts principaux de l'Association :  

 Sauvegarder par toutes les mesures appropriées les intérêts communs des 
entreprises de serrurerie et de construction métallique du canton ; 

 Travailler a l'établissement de rapports amicaux entre les employeurs de la 
branche et avec les autres corps de métiers ; 

 Régler les conditions de travail et de salaire et établir des relations cordiales 
entre employeurs et employés ; 

 Poursuivre un assainissement des conditions de concurrence en pratiquant 
l'application généralisée de normes raisonnables pour les soumissions, 
l'adjudication et l'exécution de travaux de construction métallique, de serrurerie 
et autres ; 

 Contribuer au développement et au perfectionnement de l’enseignement 
professionnel ; 

 Sauvegarder le bon renom de la profession en veillant à ce que chaque membre 
observe les règles de la conscience professionnelle et la loyauté commerciale. 

 
L'Association a le droit, en exécution des présents statuts, et notamment de ce qui 
est spécifié à cet article, d'édicter des règlements et prescriptions obligatoires pour 
tous ses membres.   
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Les avantages d’être membre 
 
Voici la liste des avantages à être membre de notre association : 

 Un programme de cours de perfectionnement complet subventionné dans nos 
propres locaux au centre PASEC de Sierre. 

 Des cours de sécurité au travail subventionnés. 

 La prise en charge des coûts liés aux cours interentreprises de vos apprentis. 

 Des campagnes recrutement dynamiques pour les futurs apprentis. 

 Un large éventail de prestations gratuites ou à prix préférentiel proposé par 
l’Union Suisse du Métal. 

 L’exonération de la contribution au fond de formation de l’Union Suisse du 
Métal. 

 L’ensemble des prestations du Bureau des Métiers. 
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Dix bonnes raisons pour devenir membres 
 
 

 Participer activement au développement de votre profession, dans la cadre de 
commissions (série de prix, commission informatique, etc.), de réunion de 
sections ou d’assemblées générales. 

 

 Obtenir appui et conseil dans vos démarches auprès des pouvoirs publics sur le 
plan communal, cantonal et fédéral. 

 

 Bénéficier des conseils et de l’assistance de spécialistes en cas de conflits ou 
de litiges relatifs au droit du travail, au droit de la construction, etc.  

 

 Continuer à former et à vous perfectionner à moindre coût dans la cadre des 
cours et séminaires organisés par votre association. 

 

 Economiser votre temps et votre argent en décomptant de la manière la plus 
simple et la plus avantageuse auprès des caisses sociales créées au sein de la 
profession. 

 

 Etre informé de ce qui se passe « en haut » puisque vous devenez 
automatiquement membre de l’organisation faîtière de votre profession, elle-
même associée aux décisions de Union suisse des arts et métiers (USAM) 

 

 Compter sur le soutien de votre association professionnelle dans tous les 
problèmes que vous rencontrez en tant qu’artisan et employeur (contacts avec 
les fournisseurs, les syndicats, les banques, les architectes, etc.  

 

 Etre écouté lorsque vous avez quelque chose à dire et avoir la possibilité de 
faire progresser vos idées en utilisant la force et le réseau de contacts 
privilégiés de votre association. 

 

 Bénéficier d’avantages matériels aussi bien en ce qui concerne la participation à 
des cours que dans le domaine des assurances ou lors de certains achats et 
investissements communs. 

 

 « S’unir pour être forts » : c’est la meilleure formule pour défendre en commun 
les  intérêts de votre profession et faire valoir le point de vue patronal, tout en 
rendant service à vous-même. 

 
 
 
 
 
 



                                                                                                                                     www.avem.ch 
 

8

 

 

 
 
 
 

AVEM - VWMU 
 

ASSOCIATION VALAISANNE DES ENTREPRISES DE CONSTRUCTION METALLIQUE 
 

 
VERBAND WALLISER METALLBAUUNTERNEHMEN 

 
 

Le Comité  
Président  
  

 
 

Les membres du Comité 
  

 
 

 
 

 
 
 

 

 

Stefan Imhof   
Peter Imhof AG 
3994 Lax 
 

Tél : 027 970 16 00 
E-mail : info@imhof-lax.ch 

Roger Krummenacher  
Krummenacher AG 
3900 Brig 
 

Tél. : 027 923 33 44 
E-mail : info@krummenacher-ag.ch 

Herbert Kamber  
Stabitec AG 
Beschi Mattenstrasse 10 
3940 Steg 
 

Tél. : 027 932 20 00 
E-mail : drin@gmx.ch 

Cédric Carron 
Acomet SA 
Grand-Clos 20 
1871 Choëx 
 

Tél. : 027 471 51 71 
E-mail : cedric.carron@acomet.ch 
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Les membres du Comité 

  
 

 
 

 
Les membres du comité 

Les membres du comité 
 
 
 
 

 
 
 

Daniel Widmer 
César et Daniel Widmer 
Ile Falcon 
3960 Sierre 
 

Tél. : 027 455 44 04 
E-mail : daniel.widmer@ocbox.ch 

Alain Revaz  
Revaz SA 
Route d’Aproz 45 
1950 Sion 
 

Tél. : 027 322 84 41 
E-mail : alain.revaz@revaz-metal.ch 

Christian Raboud  
Raboud SA 
Rue du Levant 181 
1920 Martigny 
 

Tél. : 027 722 20 80 
E-mail : raboud.sa@bluewin.ch 

 Secrétaire patronal : 
 David Valterio 
 Bureau des Métiers 
 Avenue de Troubillon 33 
 1950 Sion 
 

 Tél. : 027 327 51 24 
 E-mail : david.valterio@bureaudesmetiers.ch 
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Nos entreprises membres   
 

 A C M T     Bimétal SA 
 Pré-Loup     Rue des Ronquoz 21 
 1868 Collombey    1950 Sion 

 
 Acomet SA     Bitz & Savoye SA 
 Rue Pré-du-Pont    Rue Oscar Bider 38 
 1868 Collombey    1950 Sion 

 
 Bender Yvon     Buchard Christian 
 Route de Bévignoux 5    Rue de la Vidondée 3 
 1920 Martigny     1912 Leytron 

 
 Dorsaz Phillippe     Chardon Narcisse 
 Chemin de Maraîche 34   Construction métallique SA 
 1926 Fully     3973 Venthône 
 
 Gailloud Métal SA    Darioly Stéphane Sàrl 
 Route de Corberaye 1    Rue du Stade 
 1934 Le Châble    1996 Beuson 
 
 Martinetti Frères SA    Ferretti Fabrice  
 Rue du Simplon 63    Route de Riddes 27 
 1920 Martigny     1950 Sion 
 
 Pochon Pierre-Alain    Gard Métal SA 
 Les Moulins     Route de Finges 21 
 1933 Sembrancher    3960 Sierre 
 
 Raboud SA     Luyet SA 
 Route du Levant 181    Routes des Fournaises 47 
 1920 Martigny     1950 Sion 
 
 Righini Charles     Métafa SA 
 Rue de l’Ancienne Pointe 38   Route de la Gemmi  
 1920 Martigny     3960 Sierre 
 
 STA Alpin SA     Option Métal Sàrl 
 Route du Grand-St-Bernard 8b   Rue Ste-Marguerite 21 
 1933 Sembrancher    1950 Sion 
 
 Wälti Bruno SA     Revaz Construction métallique SA 
 Les Illettes      Route d’Aproz 
 1870 Monthey     1950 Sion 
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Nos entreprises membres   
 

 Rey Jérémie     Fux Visp AG 
 Route de Verloplan 7     Paulusheimstrasse 4 
 3963 Montana-Village    3930 Visp 

 
 Schwery Camille & Fils SA   Gattlen AG 
 Route du Moulin 27    Kantonsstrasse 83 
 3977 Granges     3930 Visp 

 
 Serruval Sàrl     Heinzen Reinhard 
 Rue des Coquelicots 5    Breistrasse 64 
 3976 Noës     3911 Ried-Brig 

 
 Widmer C & D      In-Albon René AG   
 Ile Falcon     Postfach 139 
 3960 Sierre     3902 Brig-Glis 
 
 Zanoni Pierre-Antoine    Krummenacher AG 
 La Montagnette    Postfach 445   
 3963 Crans-Montana    3900 Brig 
 
 Margelisch, Chabbey & Cie SA   Metallbau Volken 
 Route des Joncs 87    Sandstrasse  
 1958 Uvrier      3904 Naters 
 
 Fercher Werner AG    Imhof Peter AG 
 3931 Lalden     3994 Lax 
 
 René und Rolf Stoffel    Brenner Heinrich AG 
 Schlosserei     Schlosserei  
 3942 Raron     3940 Steg 
            
 Russi & Söhne      Frabetti Metallbau AG  
 Fiesch Fieschertal AG    Schinerstrasse 40 
 3984 Fiesch     3900 Brig 
  
 Stabitec AG     Fux Gebr. GmbH  
 Beschi Mattenstrasse 10   3924 St. Niklaus 
 3940 Steg 
 

 Pechigaz SA     Val-Tube SA    
 1870 Monthey     Z. I. En Reutet D 
        1868 Collombey 
 Wagenbrenner Oliver 
 Spisstrasse 23 
 3920 Zermatt 
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Nos entreprises membres   
 

 Technotube SA    Atelier 13 Martigny SA 
 Route du Rhône 13     Rue du Châble Bet 26 
 1870 Monthey     1920 Martigny 

 
 Debons Hygin     Zimmermann & Fils 
 Rue d’Ormône     Rue du Canal 4 
 1965 Savièse     3979 Grône 
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Combien ça coûte ? 
I. Finance d'entrée: 
 

Fr. 100.-- (entreprise simple) 
Fr. 200.-- (société en nom collectif) 
Fr. 300.-- (société anonyme ou Sàrl) 
 

II. Cotisation ordinaire: 
 

Taxe de base unique de Fr. 100.-- + 5% sur les salaires de l'année précédente jusqu'à  
 Fr. 200'000.-- + 0.75 ‰ pour montants supérieurs. 
 

 Minimum: entreprises simples Fr. 200.-- 
 

 SNC, SA, etc. Fr. 250.-- 
 

4 ‰ Cotisation ordinaire + 1 ‰ de cotisation au fonds de formation professionnelle 
jusqu’à Fr. 200'000.-- 
0.5 ‰ Cotisation ordinaire + 0.25 ‰ de cotisation au fonds de formation professionnelle 
pour montants supérieurs. 
 

Union Suisse du Métal 
I. Cotisation générale à l'Union: 
 

Cotisation générale Fr. 340.-- 
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.23 % 
- facteur 1.0 x 
- réduction 20 % 
 

II. Cotisation pour la formation professionnelle: 
 

Cotisation de base par membre Fr. 120.-- 
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.12 % 
- facteur 0.80 x 
 

III. Cotisation technique construction métallique: 
 

Cotisation de base Fr. 135.-- 
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.11 % 
- facteur 1 x 
 

IV. Rabais: 
 

Pour une cotisation comprise entre : 
Fr. 8'000.– > Fr. 6'501.--             rabais de 45 % 
Fr. 6'500.– > Fr. 2'701.--             rabais de 35 % 
Fr. 2'700.– > Fr. 1'701.--             rabais de 27 % 
Fr. 1'700.– > Fr. 1'001.--             rabais de 17 % 
Fr. 1'000.– > Fr.    500.--             rabais de   8 % 
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Exemples de cotisation 
Entreprise avec masse salariale de Fr. 500'000.00 
 

OFFRE DE COTISATION   

        
Entreprise           
        

Forme d'entreprise        
        
Masse salariale   Fr.     500'000.00       
        
Cotisation à l'Association Valaisanne des Entreprises de construction Métallique 
        
Cotisation ordinaire       
        
Taxe de base unique     Fr.   100.00    
        
5‰ sur les salaires de l'année précédente     Fr.   800.00    
jusqu'à Fr. 200'000.--       
        
0.75‰ pour les montants supérieurs    Fr.   150.00   Fr. 1'050.00   
        
        
minimum  entreprises simples Fr. 200.00     
 SNC, SA, etc. Fr. 250.00    Fr.          -     
        
Fonds de formation       
        
1‰ sur les salaires de l'année précédente    Fr.   200.00    
jusqu'à concurrence de Fr. 200'000.--      
        
0.25‰ sur les montants supérieurs    Fr.     75.00   Fr.   275.00   Fr.     1'325.00 
        
Union Suisse du Métal            
        
Cotisation générale à l'Union 
       
Cotisation générale     Fr.   340.00    
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.23%   Fr. 1'150.00    
facteur    1.0   Fr. 1'490.00    
Réduction   20%    Fr. 1'192.00   
        
Cotisation pour la formation professionnelle 
      
Cotisation de base par membre     Fr.   120.00    
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.12%   Fr.   600.00    
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Cotisation technique construction métallique      
Cotisation de base    Fr.   135.00   
Quote-part de cotisation sur somme salariale 0.11%   Fr.   550.00   
Facteur 1    Fr.   685.00   
      
Total    Fr. 2'453.00   
      
Rabais 27%    ./.   Fr.   662.31   Fr.     1'790.69  
      

Cotisation totale      Fr.   3'115.70  

 
Entreprise avec masse salariale de Fr. 2’000'000.00 
 
Cotisation à l'Association Valaisanne des Entreprises de construction Métallique 
 
Fr. 2’450.— 
 
Union Suisse du Métal 
 
Fr. 4'566.65.— 
 
Cotisation totale 
 
Fr. 7'016.5 
 

 
Entreprise avec masse salariale de Fr. 250'000.00 
 
Cotisation à l'Association Valaisanne des Entreprises de construction Métallique 
 
Fr. 1'137.50 
 
Union Suisse du Métal 
 
Fr. 1'226.75 
 
Cotisation totale 
 
Fr. 2364.25 
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Contacts 
 
 

 

Info association 
 
AVEM 
Rue de la Dixence 20 - CP 141 
1951 Sion 
Tél :+41 27 327 51 24 
Fax :+41 27 327 51 80 

 info@avem.ch 
  

 

Contacts 
 
Secrétaire patronal 
David Valterio 
Tél : 027 327 51 24 
  david.valterio@bureaudesmetiers.ch 
 
Assistante 
Laure Moos 
Tél : 027 327 51 29 

 laure.moos@bureaudesmetiers.ch 
  

 

Plan de situation 
 

 
 
 

Bureau des Métiers 
Rue de la Dixence 20 
1950 Sion 
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N’oubliez pas de visiter notre 
site Internet 

 

 
 

www.avem.ch 
 
 
 



                                                                                                                                     www.avem.ch 
 

18

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



                                                                                                                                     www.avem.ch 
 

19

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           
         Sion, le 15 mars 2010 

 
 

 

 


